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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

Arrêté du 3 avril 2008 fixant le nombre de contrats offerts en 2008 aux concours externes
d’accès à l’échelle de rémunération de professeur des écoles des établissements
d’enseignement privés sous contrat

NOR : MENF0769309A

Par arrêté du ministre de l’éducation nationale en date du 3 avril 2008, le nombre de contrats offerts au titre
de l’année 2008 aux concours externes d’accès à l’échelle de rémunération de professeur des écoles des
établissements d’enseignement privés sous contrat est fixé à 1 419.
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

Arrêté du 3 avril 2008 fixant la répartition du nombre de contrats offerts au titre de
l’année 2008 au concours externe et au concours externe spécial de et en langue régionale
d’accès à l’échelle de rémunération de professeur des écoles des établissements
d’enseignement privés sous contrat et au concours externe d’instituteur en Nouvelle-
Calédonie

NOR : MENF0804959A

Par arrêté du ministre de l’éducation nationale en date du 3 avril 2008, le nombre de contrats offerts, au titre
de l’année 2008 au concours externe et au concours externe spécial de et en langue régionale d’accès à
l’échelle de rémunération de professeur des écoles des établissements d’enseignement privés sous contrat se
répartit ainsi qu’il suit :

– concours externe : 1 372 ;
– concours externe spécial : 29.
Le nombre de contrats offerts est réparti entre les académies sièges des centres de formation pédagogiques

privés ainsi qu’il est précisé dans le tableau annexé au présent arrêté.
Le nombre de contrats offerts au titre de l’année 2008 au concours externe d’instituteur est fixé à 18 pour la

Nouvelle-Calédonie.

A N N E X E

CFP RÉPARTITION DU CONCOURS
externe

RÉPARTITION DU CONCOURS EXTERNE
spécial de et en langue régionale

CFP Saint-Cassien (Aix-Marseille). 36

CFP Aquitaine (Bordeaux). 36

CFP Hérouville-Saint-Clair (Caen). 48

CFP Auvergne-Limousin (Clermont-Ferrand). 31

ICFP Dijon. 33

CFP La Tronche (Grenoble). 51

IFOI (La Réunion). 17

IFP Nord - Pas-de-Calais. 59

CFP Arras. 39

CFP Cambrai. 24

Institut de l’Oratoire-Caluire (Lyon). 80
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CFP RÉPARTITION DU CONCOURS
externe

RÉPARTITION DU CONCOURS EXTERNE
spécial de et en langue régionale

IFP Saint-Joseph (Montpellier). 40

CFP Lorraine-Alsace (Metz). 27

CFP Notre-Dame-de-la-Garde (Avrillé-Nantes). 92

Institut supérieur Ozanam (Nantes). 65

CFP Aubépine (La Roche-sur-Yon). 52

CFP Charles Péguy (Blois-Orléans-Tours). 60

CRFP Ile-de-France (Paris). 115

CFP E. Mounier (Paris). 44

CFP E. Mounier, Guadeloupe. 4

CFP E. Mounier, Guyane. 8

CFP Eurécole (Paris). 17

CFP A. Neher (Paris). 15

ICFP Taissy (Reims). 41

CFP Saint-Paul (Saint-Brieuc). 41 2

CFP Brest. 49 4

CFP Saint-Melaine. 89

CFP Saint-Yves (Arradon). 75 8

IRFEC Toulouse. 69

ISLRF (Béziers). 15

IFEP Polynésie. 15

TOTAL 1 372 29
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